
Un nouveau bulletin d’information?  

Vous tenez entre vos mains le premier numéro d’un bulletin d’information pu-

blié par la Municipalité, et qui paraîtra ponctuellement tout au long de l’année 

selon l’actualité, afin de vous donner des informations récentes et concises qui 

concernent la commune de  Cholonge et de ses environs. 

Le “Cholongeard” ne disparaît pas pour autant : il continuera à être publié 

deux fois par an, pour donner plus d’informations et mettre en images les 

temps forts et autres événements qui seront survenus sur la Commune au 

cours des six derniers  mois.  
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Toutes les informations 

sont en ligne sur le site de 

la commune :  

https://cholonge.fr  

 

 

Permanence publique :  

Le mercredi de 14h à 18h 

Quoi de neuf? 

Mairie : une nouvelle équipe au secrétariat 

Suite aux problèmes de santé rencontrés 

par Conchi Pérez au printemps dernier, 

Stéphanie Langliné est arrivée à la mairie 

pour assurer son remplacement au secré-

tariat. Secondée par Maryline Delporte 

durant quelques heures par semaine, Sté-

phanie a su rapidement s’adapter et trou-

ver sa place dans l’équipe, au pied levé.  

En attendant de retrouver Conchi, nous lui souhaitons la bienvenue! 
Salle festive  

26, rue de la Mairie 

38220 CHOLONGE 

 

Réservation, renseignements : 

regie.cholonge@gmail.com 

Démarchage : attention ! 

La Mairie rappelle qu’elle ne cautionne ni n’envoie  aucune société de démar-

chage commercial telles que les sociétés d’éradication des insectes nuisibles du 

bois (xylophages), de fibre optique, etc… auprès des habitants de la Commune. 
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Une info à publier? 

accueil@mairiedecholonge.fr 

 

Bibliothèque  

26, rue de la Mairie 

38220 CHOLONGE 

Entrée : côté préau couvert 

Ouverture au public tous les 

premiers samedis du mois,     

de 10h à 12h 
Association : Vivre à Cholonge fait son A.G. 

Toute l’équipe de l’association « Vivre à Cholonge » 
vous invite à participer à son Assemblée Générale an-
nuelle qui aura lieu le mercredi 7 octobre à 20H30 à la 
salle festive. Outre le bilan moral et financier, l’équipe 
proposera le calendrier des manifestations prévues 
pour les mois à venir.   

Vous pouvez déjà noter, sous réserve de confirmation :  

 Troc aux Plantes d’Automne : le  04/10/2020 

 Rando « artistique » automnale : le 18/10/2020 

 Spectacle de théâtre : le 28/11/2020 

 Fête de Noël  : le  19/12/2020 

Les personnes intéressées pour participer, intégrer le bureau, ou apporter de 
nouvelles idées sont les bienvenues! 

https://vivreacholonge.wixsite.com/asso 

Travaux sur la commune :  

• Eau : Le système de traitement de l’eau par UV du prin-

cipal réservoir du village étant devenu obsolète, celui-ci a 

été remplacé par un système identique mais plus perfor-

mant le samedi 12/09/20, par des élus.  

•      Aménagements : les arbres qui se situaient en bordure 

du virage pour arriver à Cholonge sur la route de Laffrey ont été abattus mardi 

15/09/2020 par Jérémy Messa et Gilbert Touche. Cet abattage fait partie des 

aménagements que la commune prend en charge en vue de la déviation liée 

aux travaux sur la RN85. De même, un nouveau marquage au sol et le déplace-

ment de l’arrêt de car ont été réalisés le samedi 19/09/2020 par des élus.  

Une lettre d’information de la Mairie au sujet des travaux sur la commune 

liés à la déviation va être distribuée à tous les Cholongeards. 

Agenda  

• 01/09 au 31/12 : déclara-

tion obligatoire des 

ruches et ruchettes sur  le 

site : mesde-

marches.agriculture.gouv.

fr  

• Samedi 03/10/2020 : 

ouverture mensuelle de  

la bibliothèque, de 10h à 

12H. Inscription gratuite. 

• Du 01/10/20 au 

15/11/2020 : début de la 

première phase de tra-

vaux sur la RN 85 avec 

déviation passant par 

Cholonge. 

Evènement : Troc aux Plantes d’Automne 

Le Troc aux Plantes d’Automne aura lieu cette année le 
dimanche 4 octobre 2020 devant la salle festive, de 
10h à 12h, sous réserve de beau temps.  

Comme chaque année, le principe est simple : venez 
échanger, donner ou partager des plants / graines / 

arbustes  de vos jardins. Une occasion pour se rencontrer et discuter sur le 
thème des plantes et du potager. Pas d’achat ni de revente, seulement des 
dons et des échanges! 


